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1. Elever le niveau de notre École

À l’occasion de la journée mondiale des enseignants, jeudi 5 octobre 2023, le
ministre  de  l’Éducation  nationale  et  de  la  Jeunesse  a  présenté  son  ambition  afin
d’œuvrer concrètement à l’école,  au collège et au lycée pour élever le niveau des
élèves dès la rentrée 2024.

L'acquisition  de  savoirs  fondamentaux  (lire,  écrire,  compter)  est  essentielle
pour la réussite des élèves dès la maternelle et tout au long de leur scolarité.  Ainsi,
une mission "exigence des savoirs" sera mise en place et formulera des propositions
afin d'accroître le niveau des élèves de la maternelle au lycée.

Trois groupes de travail sont constitués : un pour l'école, un pour le collège et
un autre pour le lycée. La mission "exigence des savoirs" repose sur une série de
travaux (auditions de différents acteurs : enseignants, organisations syndicales,
fédérations de parents, associations disciplinaires, sociétés savantes, etc.)

Quatre grandes thématiques ressortent pour ce travail :  les programmes, les
pratiques  pédagogiques,  l'organisation  pédagogique,  la  culture  générale  et  les
disciplines complémentaires des savoirs fondamentaux.

Une  consultation  nationale  des  personnels  en  responsabilité  pédagogique
permettra  d'identifier  des  priorités  et  des  actions  à  mettre  en  œuvre,  par  un
questionnaire  anonyme  dont  chacun  sera  destinataire.  Les  résultats  de  cette
consultation seront rendus publics et viendront alimenter directement le travail de la
commission, qui disposera ainsi disposer d'un retour de terrain.

Le calendrier des travaux est le suivant : 
 5 octobre 2023 : annonce du lancement de la mission par Gabriel Attal.
 Du 16 octobre au 20 novembre 2023 :

o Auditions des différentes parties prenantes par les groupes de travail ;
o Consultation des professeurs : envoi d’un questionnaire sur ce qui leur

semble pertinent ou limitant pour renforcer le niveau ;
o En parallèle, chaque acteur a la possibilité d’envoyer des productions

écrites (propositions, interrogations, etc.).
 À partir du 20 novembre 2023 : synthèse des propositions
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 Fin novembre 2023 : remise des propositions consolidées au ministre sous
forme de rapport.

La  mise  en  œuvre  des  propositions  sera  pour  la  rentrée  2024  pour  une
application concrète dès la rentrée 2024, pour renouer avec l'égalité des chances et
élever le niveau de tous les élèves.

2. Résultats des évaluations nationales CP-CE1-CM1 pour la circonscription 

Les  résultats  des  évaluations  nationales  CP-CE1-CM1  à  cette  rentrée  2023
donnent le panorama suivant,  à cette rentrée 2023. Ils  permettent de situer votre
école dans l'environnement des écoles de la circonscription pour une prise en compte
des élèves à besoin et en fragilité dans les aides apportées au niveau de l'école et de la
classe en équipe pédagogique. 

CP : 

CE1 : 



CM1 : 

Bonne période.

L’Inspecteur,

      P. ROYER

Émargement de tous les enseignants de l’école     :  
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